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Paris le 2 août - M. Dupin, president de la

. , t / 1/. a.oo'hû lunr maîm a Pa_Cambre des deputes, est arrive hier matin à Pa-
■is et s’est immédiatement rendu chez le roi.
; — M. de Talleyrand est arrivé hier à une heure. 
|| a été immédiatement appelé à un conseil tenu 
jui Tuileries. On assure qu’il règne une grande 
division parmi les conseillers de la couronne sur 
L mesures à prendre dans les circonstances ac
tuelles. J -,,,,-«

IL Les députés arrivent d heure en heure de
leurs départemens. S’il y a , comme on l’assure , 
une réunion lundi prochain , elle sera très-noin-
Ireuse. o-i
_ Quelques journaux ont annonce que Gerard

avait dû se procurer des canons de fusil dans le 
inagasin d’un marchand de bric-à-brac, chez lequel 
il travaillait. Ce renseignement était inexact. Il pa
rait certain que les canons de fusil qui ont servi 
à confectionner l’infernale machine , avaient été 
achetés depuis près d’un mois par Gérard , qui ce- 
kiulant les avait laissés chez le marchand en al
léguant qu’il né les prenait que par commission , 
et que la personne à laquelle ils étaient destinés 
devait arriver sous peu de temps à Paris. Deux ou 
[rois jours avant la revue , Gérard se fit délivrer 
les canons en annonçant l’arrivée de cette per- 
tanne, et c'est alors seulement qu’il se serait mis 
■ l’ouvrage pour confectionner sa machine. On 
ajoute que les canons n’ont été vendus que 6 frs. 
la pièce par l’armurier, et que cependant Gérard 
avait exigé une facture sur laquelle on côtat le prix 
des canons â 7 francs 5o centimes. L'accusation 
conclut de cette circonstance que les canons étaient 
réellement payés par un autre que par Gérard, 
tu reste, 1 existence de complices ne paraît pas 
)ouvoir être révoquée en doute. (fias des Trib.)

— Plusieurs journaux prétendent ce matin que 
Lie comte de Turenne a déclaré connaître par- 
'aitement Gérard comme professant les opinions les 
tins légitimistes.

Nous sommes invités à démentir celte nouvelle 
e la manière la plus positive. M. le comte de 
urenne ne connaît nullement Gérard , et n’a pu 
ire, par conséquent , à personne , à quel parti est 

ittaché cet assassin. (J. de Paris.)
— On sait que la principale blessure de Gérard 

Jst celle qu’il a reçue au front et qui lui a enlevé 
me partie de l’arcade sourcillaire de manière à 
mettre'à nu la dure mère. L’appareil posé sur cette 
Wessure a été levé, et elle a été trouvée dans I état 
P plus satisfaisant. Ou n’a plus de crainte d’épan- 
ihement à l’intérieur du cerveau , mais l’iuflam-
lation est à craiudre , et pour la prévenir, on a 
icours à des saignées répétées. Quand aux blessures 

le la joue, elles nonl jamais inquiété, et elles se 
catrisent bien. Ou 11e peut pas répondre encore 

la vie de Gérard , mais toutes les chances sont 
maintenant pour la guérison.
Quelques personnes affirment que Gérard a fait 
importantes révélations. L’opiuiou la plus générale 
it qu’il refuse de rien déclarer.
Jusqu'ici le ministère s’est attaché à détruire les 

«tites circonstances sur lesquelles on s'était appuyé 
four rattacher cet homme à 1 opinion légitimiste, 
[toutefois , il s’est abstenu de dire qu’il appartient à 
l'opinion républicaine.

Il semble que la presse ministérielle s’attache à 
lenir l’attention en suspens à cet égard. Mais on ne 
«ut rester tout à fait dans la même réserve vis-a- 
is des députés, et des bruits qui viennent de la 
hambre semblent adopter l’avis quia prévalu dans 
î public , à savoir que Gérard était légitimiste. Au 
Urplus , Lodève est est une ville où les opinious 
oui assez tranchées pour que les lettres qu’on ne

peut tarder à recevoir laissent connaître à quel 
parti appartient un homme de la trempe de Gérard.

( J. du Commerce. )

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer que les bles- 
sures des généraux Colbert, Hyinès et Pelet, ne sont plus un 
sujet d inquiétude pour leurs nombreux amis

Le général Blin continue à être soigné dans le théâtre de 
Mme. Saqui , où il a été transporté après l'événement. 
C est aujourd'hui qu’on doit lever l'appareil , et qu'Oh saura 
s il est possible de conserver ce brave militaire au pays et 
au roi. ' J

M le ministre de l’intérieur a envoyé savoir de ses nouvelles, 
r M ,Te o?n®ral a répondu avec un calme héroï pie : « Dites 
à M. le ministre de l'intérieur que je le remercie beaucoup 
de cette marque d'intérêt et que je n'ai qu'à me louer du 
zele de tous les bravas gens qui m’entourent. Mais est il vrai 
qu’une balle ait sillonné le front du roi ? » Sur la réponse 
que le fait paraissait constant, il a fait éclater de nouveau 
son indignation contre l’assassin. »Quanta moi , s’est il écrié, 
dites a M. le ministre de l'intérieur que c’est aujourd'hui 
que mon sort se décide ; mais que , pour moi , c’est tout sim
plement un jour de bataille, et même un jour de victoire 
puisque le roi est sauvé. » (Déiufs.)

— On a levé le Ier août, le premier appareil des 
blessures du général Blin. Les plaies extérieures sont 
dans l’état le plus satisfaisant ; mais celle qui tra
verse la poitrine donne toujours beaucoup d’in
quiétude.

— On raconte du jeune Leclère, l’un des blessés 
du 28 , une action qurltrrfait honneur.

« Eu arrivant à l’hôpital Saint-Louis, il s’adressa 
à la sœur qui le pansait , et, tirant de son gousset 
deux pièces de 5 francs , il lui dit : « Ma bonne 
mère va venir, ne lui dites pas que ma blessure 
est dangereuse : elle est pauvre , 111a sœur, je vous 
prie , remettez lui ces dix’francs, c’est un monsieur 
tout brodé qui me les a mis dans la main , ils lui 
seront plus utiles qu’à moi.»

— L’autopsie de M. le maréchal duc de Trévise a été faite 
le 29 , à la Chancellerie de la Légion-d'Honueur . par MM. 
les docteurs Husson et Poirson assistés de M. Julia de b’oo- 
tenelle. Le maréchal n’avait rçcu qu’une seule blessure .
dll ■ I A »AM ..MM» L -»Il-  -- ' _ . ' ' . ’ fl I 1 Iamie par une balle qui a pénétré obliquement dans l'oreille 

fracturé l’apophyse mastoïde , traversé les mus-
n t n A A I      A» I i’.. M A t . . .1 J I S _ . .   I I I I

gauche , a ...u.u.v .u|.u|...,,» , imtrnç ,c» mus
cles du cou , et a également fracturé l'apophyse de la seconde 
vertèbre cervicale. Où a trouvé un épancheineut sanguin con
sidérable dans le ceiveau et dan- le Cervelet , avec des cail
lots de sang. Au-dessus de la tête existait une contusion,. ainsi 

qu’à l’index de la main droite ; ce qui semble annoncer que M. 
le maréchal est tombé sur cès parties.

Le corps du maréchal a été conduit hier matin de très- 
>nne heure de l’hôtel de la Chancellerie de la Léaion-d’Hnn-
-------- v 001011111 IIICI UlUllil UC LICS

bonne heure de l’hôtel de la Chancellerie de la Lésion-d'Hon- 
neur à l’église St. Paul, d'où le cortège doit partir. Il était escorté 
par la troupe de ligne.

— M. Bohain et M. Je Handries ont été re
lâchés hier.

— C’est à tort que l’on avait annoncé que la 
police s’était présentée chez M. Arnold Scheffer. 
Jusqu’à présent , il n’a été l’objet d’aucune pour
suite.

— M. Placide Justin n’est point arrête', et aucun 
mandat n’a été décerné contre lui.

— Les époux Travault , marchands de vin , ha- 
bitans principaux de la maisou où se trouvait la 
machine infernale, n’ont pas été arrêtés; la jus
tice leur doit d’utiles renseignemens.

— Une seule mise en liberté a été annoncée jus
qu’à présent : c’est celle de Mme. de Gerdy. La 
Quotidienne dit quelle a été relâchée après un court 
interrogatoire.

— La Quotidienne et la Mode ont e'té saisies 
hier à la poste et dans les bureaux.

— Nous avons cité des paroles altribue'es au duc 
d Orléans qui attestaient son respect pour nos ins
titutions. Un journal les ayant niées, le Messager 
répond : Nous affirmons que le fils aîné du roi a 
dit : C'est un crime qu'il faut punir, mais qu'il ne 
faut pas exploiter. Nous pourrions même citer les 
noms de plusieurs députés présens à la conversa
tion , qu’ils se sont empressé de répéter comme fai

sant autant d’honneur aux sentimens qua la pór* 
tée politique de I héritier du trône. Et si le Mo
niteur du Commerce conserve encore des doutes 
après une assertion si positive de notre part, nous 
lui donnerons l’adresse d’un des députés de l’Yonne 
à qui il pourra demander ce qu’il pense de la vé- 

1 rite de notre récit. (J. du Commerce. )
— Nous recevons les lettres et les journaux de 

Lille, Dunkerque, Rouen , Calais, Dieppe , Nantes , 
Orléans, Moulins , Metz. Tours, Le Mans, etc. , etc

On y connaissait par le télégraphe la nouvelle 
de l’horrible attentat du 28; l’indignation ne s’y 
est pas montrée moins vive qu'a Paris , et les cris 
de vive le roi ! mille fois répétés sur tous les points, 
ont assez fait voir les sentimens de la population et 
le prix qu’elle attache à la conservation des jours 
du monarque. 1

— Le Réformateur s’est rencontré aujourd’hui 
sur le mente terrain que le Temps, pour attaquer 
le pouvoir. Seulement, le premier ajourne un peu 
les accusations que le second ne balance pas à pro
clamer dès à présent :

«Demain , sans doute, dit-il, on se demandera 
» s il n’y a pas , dans les actes du pouvoir qui pèse 
» sur la France depuis cinq ans , de quoi expliquer 
» toutes les exaltations possibles ; même le fana- 
» iis me du désespoir. »

Et après demain que se demandera t-on ? Après 
demain , on prouvera que les actes du pouvoir , 
non -seulement expliquent, mais justifient même 
le fanatisme du désespoir. Dans un an , si la raison 
publique n'impose un frein à l’audace de la presse, 
on trouvera des patriotes pour décerner à Girard 
les palmes du martyre et vingt sectious de société' 
philantropique prendront son nom pour drapeau !..

—^Le bruit général est que trois lois seront pré
sentées : 1 une relative aux caricatures politiques , 
une autre qui forcera les auteurs d’articles de jour
naux à les signer, et une troisième qui permettra 
au jury de coudai» lier à la majorité de 7 contre 5 
avec le vote secret. (Messager.)

— Le Journal des Débats ne contenait point hier 
d article de fonds , aujourd hui il en donne un dont 
nous extrayons les passages suivans :

« Un journal prétend que c'est violer la charte 
que d’interdire la discussion du principe du gouver- 
nement. Nous prétendons au contraire que c’est 
violer la charte que de tolérer cette discussion.

» II faut le dire : ce qu’on réclame, ce qu’on 
demande sous le nom de la liberté de discussion, 
cest le droit de la guerre civile; c’est l'anéantisse
ment de la société nationale. Eu effet, qui nous 
répond qu'à toujours prêcher la république ou la 
légitimité, elles 11e finiront pas par avoir une ar
mée ? Qui peut vous assurer que de la parole on ne 
passera pas à l’action ; que parmi ceux qui écoutent 
les prédications , il ny en aura pas 1111 bon nombre 
qui voudront les mettre eu pratique ? Beaucoup, 
je le veux bien , se couteuteront d’écoufer , beau
coup se contenteront de regretter ; mais il y en 
aura aussi pour agir; à côté des hommes qui disent, 
il y a les hommes qui font. Les prédications répu
blicaines et légitimistes retentissent chaque matin 
comme des trompettes de combat , et vous dites : 
il n’y aura jamais de combat I El cette belle con
fiance , vous l’avez après le 5 et 6 juin , après le 12 
et le i3 avril !

» A Dieu ne plaise que nous imputions jamais à 
a presse ennemie la moindre complicité materielle- 
et directe avec l’attentat du 28 juillet ! Non , la 
presse hait et déteste le crime. Mais cependant qui 
peut méconnaître que ses paroles sont des paroles 
de haine et de mépris ? Qui peut méconnaître que 
ses phrases poussent toutes au mécontentement et
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dies ué probité et de pa-

• ujfe, modeste boulanger dans une ville toute occupe'e 
>ux manuels, et où les éludes passaient alors pour 

■•’.e de luxe que les fabrieans eux mêmes se permet- 
. ■*!,' n’eut garde de faire donner à son fils une

lut bientôt nomme lieutenant pur io générai byon.
L’année autrichienne ayant enyalii la Belgique en 1790 ,

(t) A la revolution de 1830, les cris de vive Fyen se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cede année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population
nombreuse étant réunie arme te. ièniil.-ea -le -a ...a,,; .......

i'"- — - 
terni te. (Siijne) Jauuuh. u 
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com

patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions 
trui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à nespr b.......



* la désobéissance ? La conclusion naturelle de tou
tes les âmes hardies , qui sont encore capables de 
noblesse et de fierté ; mais les âmes désespérées et 
sombres , à qui la haine finit par arracher tous les 
6entimens dlhonneur et de loyauté, pour ceilesffà , 
que leur reste-t-il, sinon le crime, le crime avec 
tontes ses horreurs et toutes ses cruautés, le crime 
tel que l'a vu éclater le 28 juillet par la mort 
de tant de braves et de tant d’innocentes vic
times ?

» Au commencement, quand nous étions encore 
tout près de la révolution de juillet, quand la vé
rité des choses n’était point encore étouffée sous 
le mensonge perpétuel des mots , personne , excepté 
le parti légitimiste , ne s’avisait de penser qu'on 
put révoquer en doute le principe du gouverne
ment. De là la loi de i83o, proposée par M. Mé- 
rilhou, que personne ne songeait à accuser d’être 
un ennemi de la liberté de discussion. La loi de 
novembre i83o défend-formellement d'attaquer par 
•voie de publication « la dignité royale, l ordre de 
-saccessibilité au trône, les droits que le Roi lient 
du vœu, de la nation française, exprimé dans la 
déclaration du y août i83o , et de la Charte Cons
titutionnelle par lui acceptée et jurée dans la séance 
du.9 août de la même année , son autorité consti
tutionnelle , l’inviolabilité de sa personne , les droits 
ou I a/itorité des chambres. Voilà la discussion du 
principe du gouvernement-interdite expressément. 
Voilà la prédication de la république ou de légiti
mité sévèrement proscrite.

» Ce n’est donc pas.être si rétrograde et si réac
tionnaire, que de soutenir qu’il n'est pas permis 
d_e uuuibattre Ie principe du gouvernement, car 
cest etre de lavis de M. Mérilhou, garde-des-sceaux 
en novembre i83o, quand M. Laffitte était président 
du conseil.

» Les termes de la loi de i83o sont-remarqua
bles ; l’exposé des motifs de M. Mérilhou l est en
core plus ; nous nous couteuterons de citer cette 

t phrase :
K La liberté ne petit aller jusqu’à laisser sans dé

pense Je trône constitutionnel contre des attaques 
•renouvelées avec trop d impunité.; il a été jugé 
nécessaire de vous demander des moyens de répres
sion contre, des hommes qui neicraindraient pas de 
mettre en question la souveraineté que le roi tient 
de la nation, - c’est-à-dire de la nation eile-uiême, 
l’ordre social tout entier, le trône et les institutions 
qui en garantissent la durée. «

»■ Cette phrase de M. Mérilhou, en 183o, re'~ 
•sume toutes nos pensées. Nous demandons, comme 
M. Mérilhou et comme la loi de i83o , nous de
mandons qu’on ne puisse pas mettre en question la 
souveraineté que le roi ‘tient de la nation , c'est-à- 
dire la souveraineté de la nation elle-même. L’exe'- 
cirîion des lois, le rétablissement et la consolida
tion du bon ordre, ie respect de la majesté royale 
et'san inviolabilité mise en pratique à tous les de
grés , voità ce que nous avons toujours réclamé, ce 
que nous réclamons encore aujourd’hui du gouverne- 

.ment. Rien de plus, niyien de moins.
— Le Réformateur a publié dans un de ses der

niers numéros une lettre qu’il attribuait à l’un des 
jurés qui l’ont condamné pour délit de presse. 
Dans cette prétendue lettre , le signataire expli
que que. s’il a donné sa vais pour la condamna
tion du Réformateur , c’e-t qu’il est marchand en 
boutique , et qu’il a craint les persécutions de la 
police.

La réclamation suivante a été adresse'e au Réfor
mateur : '

Paris, ce‘30 juillet t835.
M. le rédacteur du Réformateur ,

Un condamné a toujours eu 2i heures pour maudire ses 
i usage dont nous ne demandions pas mien* nue

détendre les limites en votie laveur ; mais noua pensons quels 
-tolerance ne doit jamais aller jusqu'à permettre au condamné 
pour mieux calomnier ses juges , (le publier comme émanée de

,,ne.leltre »emblable à celle que contient vôtren» du 25 de ce mois.
Nous venons d’en prendre connaissance en commun et 

nous déclarons sur l'honneur, tous ensemble et chacun' sé- 
paiémeht, quen 1 imputant à l'un de nous . vous avez dit 
sciemment la chose qui n'est pas , et nous vous meltons au 
deü de nous en représenter l'original , ou , si vous l'aimex 
mieux , de désigner celui d’entre nous qui eu serait le rréteudu 
signataire. 1

Nous vous prions, et au besoin nous vous sommons d’insé, 
rer dans votre prochain n° cette protestation que l’absence de
•deux d entre nous a seule retardée,, et que nous signons seuls,

(bien que le jury nous autorise à vous dire qu'il s'y associe tout 
entier.
(Nous sommes, avec une parfaite considération , monsieur 

>le rédacteur, les douze jurés que vous avez acceptés pour ju<

Pichenot, avocat jThoury jeune , négociant ; Berge- 
ret, marchand de laines ; Girbaux , secrétaire gé
néral des messageries royales ; Robert, avocat; hlal- 
pejrre, avocat ; Dubois, C. Th. ,, propriétaire ; 
AufFroy, négociant ; Corbeau , propriétaire ; et EU. 
Villetard , commissionnaire en vins.

■Pour copie conforme :
Picheuot , Quai des Orfèvres , <6.

“ La conr de cassation statuera, dans la pre
miere quinzaine du mois d’août, sur le pourvoi du 
sieur Emile Clement de La Roncière.

-— Bancal, dont nous avons rapporté le procès 
■et qui avait cherché à se suicider avec la dame 
fViolland après avoir été mis en liberté, par suite 
du verdict d’acquittement prononcé samedi dernier , 
a annoncé de nouveau l'intention où il était de ue 
pas survivre à la daine Priolland. Cependant les ex
hortations de ses amis et de M6 Hardy son défen
seur , ont paru le toucher. « Eh bien , a-t-il dit, 
puisqnil le faut , je vivrai; je suivrai les conseils 
de mon avocat ; mais soyez sûrs, je ne me ména
gerai pas. » Le jour même, Bancal qui, comme on 
ie sait , est chirurgien , est parti pour le Midi , et il 
est dans l'intention de se po-rter partout où le cho
léra exerce ses ravages.

NOUVELLES »’ESPAGNE- 
Des lettres de Madrid , 25 juillet ,’annoncent que 

le gouvernement a reçu la nouvelle que Mérino a 
été complètement mis en déroute par les troupes 
royales , et qu’il ne s’est échappé qu’avec 
cinq ou six cents hommes. On lui a fait 600 pri
sonniers, en sorte que cette baude peut-être con-i 
eulérée comme détruite.

Les même* lettres portant que le gouvernement 
a reçu la nouvelle officielle et le bulletin détaillé 
de la victoire du général Cordova. Cette bataille , 
livrée à la Puente de Mendigoria., a été gagnée par, 
nos troupes,, habilement dirigée par le général 
Cordova , qui vient d’être en conséquence élevé au 
grade de lieutenant-général.

— Rien n’est venu confirmer les troubles dont 
on parlait hier comme ayant lieu le 26, à 
Madrid.

BELGIQUE.
LEEGE, LE 4 AOUT.

Les journaux du pays s’occupent aujourd'hui de 
la session -législative qui vient de s’ouvrir chez nous. 
Plusieurs emettent 1 opinion que le ministère ne 
pourra point se maintenir devant la chambre telle 
que les dernières élections l’ont Faite. Pour notre 
compte, nous ne croyons pas que l’événement.jus
tifie ces prévisions. Après l’attentat qui a épouvanté 
la cajùtale de la France, il est probable que les 
dernières expulsions ne seront plus aux yeux de 
certains députes qu'une mesure commandée par la 
prudence. L opposition pourra bien mettre en regard 
de la conduite de M. Ernst le ministre., la conduite 
de M. Ernst le député,; mais c’est là un affront au
quel le ministre de la justice est sans doute déjà 

, tout résigné.
Pour les centimes additionnels, M. d’Huart s’ap. 

prête, d’après quelques nouvelles, à faire des con
cessions. On pourra bien lui démontrer aussi que 
s’il n était poiut resté sourd aux conseils de quel
ques hommes éclairés en matière de finances, il 
n y aurait point eu de déficit dans les caisses de 
létal; mais à l'instar du Moniteur, M. le ministre 
des finances fera manœuvrer des chiffres , dont per
sonne ne pourra sur le champ contester l’exacti
tude, et nous ne doutons pas quai ne prouve que 
a5 font 27. Et comme , en dernière analyse , c’est 
l’abolition de llimpôt qu'on réclame, si la nouvelle 
que Je ministère est disposé à satisfaire, à une par
tie des réclamations élevées an sujet de cet impôt 
est vraie , les preuves de M. d’Huart obtiendront 
aussi leur bill d’indemnité. (>r)

Il reste la question des échevins , c’est la plus 
grave pour I administration actuelle. On assure que 
le ministère, d’accord avec quelques députés lii
ons, fera aux chambres la proposition d accorder 
au gouvernement la nomination d adjoint? au bour-

(«) Nous examinerons prochainement le nouveau système 
du Moniteur pour masquer le déficit. J

gmeslre, adjoints qui n’auraient poin t d'accès an 
seil municipal. Le ministère, espère cette fois "'■!* 
la majorité à-sa proposition. ’ a |)t

Les dernières nouvelles de Paris nous ont 
porte quelques nouveaux détails sur l’attentai j 
28 juillet. Parmi les plus importans on 
que eaux donnés .par la Gazette des Tribut 
que ses relations habituelles mettent sans dnT 
même d’être bien instruite. Selon ce journal* 
question de savoir si Gerard a des complices „1 
-rait plus douteuse. (V. Paris.) ne,î

Plusieurs journaux français parlent des Dr • 
qu’auraient arrêtés le ministère. Il parâît VW 
ter d’un article du Journal des Débats nn'/"1 
d abord demande aux chambres une loi qui i 7 
dirait à la presse anti-dynastique la faculté dit 
cuter la légitimité du gouvernement de Juii! 
Nous reproduisons , sous la rubrique de Fra 
une partie de l’article du Journal des Débats.

j On écrit de Bruxdh^T L’affaire de l’ancien 
banque viendra en discussion , selon toute 
r“nce ^a,ls *a sess>°i» gui va s’onvrir. R JJ 
d abord de comple'lter'le personnel de la conn! 
sion. Ou dit que les membres sortans étaient b, 
râbles a l’institution.

» On dit aussi qu'on proposera de faire cesser 
perception des.i o centimes additionnels sur lesimni 
indirects , et de la contiuuer sur les autres brand 

, du revenu publie. Ou en ajipliquerait le produit 
I etablissement de forteresses sur la frontière, 
IN or u. » (

La commission des courses de chevaux de 
ville de Liège s-’em presse de porter à la connaissa- 
des amateurs que 1 hyppodrome est disposé ni 
exercer les chevaux. Les amateurs qui voudront 
voyer leurs chevaux trouveront dès à présent 
écuries pour les loger dans des maisons particulii 
qui ne sont distantes que d’un demi-mille de 1% 
podrome; iis pourront à cet effet s’adresser à |] 
tel-de-Ville , bureau de secrétariat. M. le colt 
Lyster a pris connaissance des localités, et s’est 
sure que toutes les dispositions sont convena] 
ment prises.

On doit bientôt recommencer dans Ainsi 
dam , les opérations du recouvrement de la t 
impopulaire, dite personnelle. C’est ce qui p 
expliquer la concentration des forces imposât 
reunies en ce moment dans cette ville , qui a I 
peet d’une ville de guerre. Les portes de* Levée 
de Haarlem sont occupées par de forts détac 
mens, et plusieurs divisions sont réparties dans 
différé ns quartiers. Dans deux villages, à une 
tite distance de la ville, stationnent i,5oo hoim 
de la 180 division d'infanterie et joo cuirassiers 
y a dans le voisinage une batterie d’artillerie a 
tout son train, prête à marcher au premier sigi 
De pareilles mesures prouvent bien tout ce qu'i 
a deserieux dans ie mécontentement des popnlati 
hollandaises. (Courrier.)

Une lettre de La 'Haye y annonce l’arrivée 
prince Radzwil , aide de camp de l’empereur 
Russie qui vient, delà part de son souverain, 
viter le roi Guillaume et le prince d’Qranmi à 
sister aux reunions de Tœplitz et aux mauœui 
du camp de Kalisch.

— On écrit de Bréda : « Le lieutenant Rouli 
qui s est rendu coupable d’une tentative d assassi 
sur la personne du duc de Saxe-Weimar est t 
jours ici dans la prison militaire , mais les médec 
1 ayant declare atteint d’aliénation mentale il 
aura pas de jugement : il est probable que 
homme sera d’abord interdit pour un an et qu’av: 
i expiration de i année , l’interdiction sera ren 
velee s il y a heu. »

— On écrit de Hasselt, -i°r août':
« Depuis hier, les travaux du camp sont pi 

ainsi dire entièrement achevés , et la baraque 
roi le sera pour aujourd’hui : MM. Monseur 
Hakrn, de Liege, ont été chargés des décors. ï 
dant les premiers jours de la formation du eau 
es vivres étaient assez rares et chers, mais aeti 

leinent, on voit avec satisfaction , qu'ils devi 
ne,U plus abondans, et qu’ils ont déjà subi une bai 
assez forte,; ,i est défendu d’importer dans le ca 

rG ,le^f *ïue ce*le t*e Liège, .qni est Ja se
K’Ji'retat “ «*• ““ *“



u» 'ïMsfÂS'lS
^ 1 province du Litnboarg, ont saisi ij i be tes 
cernes’que >’oa tenlait d’introduire frauduleuse-
nSa^nS'd^râ au l3 courant, les employe's 

LSTtard (même province), commandés par le con- 
£r intêrim-re Van Langenacker,ont «... cinq

i i* . ... « AtnnnnPrç.

. ■ ,1.,.. ia commune de Cornais , canlusieurs jouis, dans la co ^ ^

>« Perdez ( ra ^cj;te commune , et son 
erbiste,^ cq lVd e Hy-npolite Malfroid, relative- 
eau frere, le uo,a , jarajj|e, Le premier a été
Sut d’miScôüpede fusil à la tête, et a reçu sur di- 
£s parties ducorps plusieurs coups de cette arme.

^iUSoTlU danTlà Gazette van G end , du 2 août :

Il Dîraît que les Hollandais ont ôte' ces jours- 
Me Pont-Rouge (Roode Brug) situé contre l ecluse 
Budenburg, sur la ligne de separation entre les 
iLes de Zuyddorpe et de Zehnte , de maniéré 

e la communication delà Flandre hollandaise avec 
Flandre orientale sérail interrompue de cecote.» 

a__0n écrit de Menin , Ie* août : « Un duel au 
nistolet a eu lieu hier , à 7 heures du soir sur 
' trême frontière, à Halluin , entre deux officiers 
! notre armée , l’un Belge , l'autre Français de 

nation. L’officier français a reçu une balle qui lui a 
traversé la cuisse. Le premier appartient au 6» de 
[jene le second aux cuirassiers.

5__ Voici quelques détails sur la première seance 
ie la Société rhénane des chemina de fer, qui a eu 
lieu le a5 juillet, à Cologne :

L’assemblée comptait au moins 170 actionnaires 
présens, parmi lesquels il y avait des députations 
5 Aix la-Chapelle, de Duren etc.

Le premier bourgmestre de Cologne , M. stem
berger, a ouvert la séance, comme président du 
comité provisoire par un discours, dont voici les 

principaux passages : . ,
« Messieurs , la circonstance qui nous réunit ici 

est une circonstance du plus haut intérêt ; qui pour

» Nous avons tenu le même langage dans nos 
conversations particulières , il a été exprime dans 
les mémoires adressés à vous et au public entier, 
et il n’est pas nécessaire que je vous dise que j ai 
cité mot à mot des passages de ces memoires.

» Que nos vœux exprimés delà même manière 
se réalisent ; que d’aucun cote, des resistances hos
tiles ne s’élèveront contre la nouvelle route , quau 
contraire tous la considèrent comme un element de 
paix, et, d après sa destination , element duj bien- 
être général ; que cejpeu de mots soient accueillis 
par vous, messieurs , avec bonté et indulgence. »

— On écrit de Cassel , le Ier juillet :
« On sait que la Prusse avait d’abord conçu le 

projet d’un chemin de fer de Berlin a Cologne pas
sant par Magdebourg, Hanovre et Minden. Il pa
raît qu’on a renoncé à ce projet parce que dans les 
négociations avec le gouvernement hanovrien on 
aurait rencontré des obstacles difficiles à applanir, 
depuis lors une autre direction qui trouvera un 
ferme appui dans la Hesse electorale , est sur le ta
pis. D’après le nouveau projet le chemin irait de 
Berlin sur Wittenberg, Halle et Cassel, et ensuite 
par la province de VVestpbalie a Cologne , de cette 
manière le chemin restera dans les états associés 
au système douanier allemand sans toucher en au
cun point aux territoires de Hanovre ou de Bruns
wick.

POTS-SCRl PTUM.
Voici les dernières nouvelles de Paris , en date 

du Ier août ; nous les extrayons de la correspon
dance de 1 Indépendant qui vient de nous arriver -

M le président Pasquier, a adressé dès hier à Lodève une 
commission rogatoiré à l’effet d’obtenir des renseignemens sur
Gérard. .

L'ordonnance du roi prescrit à la Cour des Pairs de ju
ger sans délai, mais il sera difficile de se conformer a cette 
disposition , car l’instruction ne peut être achevée avant quel
ques mois. L’instruction qui précéda le lugement de Louvel 
dura quatre mois. Celle à laquelle se lyre en ce moment le 
parquet et la commission de la Cour des Pairs peut durer

al*Le'pffisuprotond mystère enveloppe tons les actes Je la pro
cédure^ 11 n’a rien transpiré dans le publie des interrogatoires 
subis hier par Gérard et les deux individus qu ou presume

lit douter quelle ne soit aussi des plus favorables 
des plus heureuses? L’idée d’une entreprise gi-

^Aujourd’hui1 Gérard a été confronté avec plusieurs person-

nes mises eo état d’arrestation. _ ,
Bei coron , le principal accusé dans l’affaire du coup

n'avait du être arrêté hier

Chaque jour vient mettre dans une nouvelle évi
dence l’utilité que doivent présenter les institutions 
qui ont pour objet le mode de prêts remboursables 
par annuités sans garantie hypothécaire. Ce mode , 
éminemment propre pour assurer aux capitaux un 
emploi sûr, constant et avantageux, et qui offre 
en même temps à tous les genres d’industrie les 
encouragemens les plus efficaces, puisqu il tend à 
mettre à leur disposition des capitaux dont les 
remboursemens peuvent se faire sur les profits an
nuels mêmes, semble dès aujourd’hui garantir à 
ces institutions an succès assuré , et constituer une 
véritable création pour l’époque; il.a suffi d’indiquer 
leur but pour voir ce que la Belgique compte 
d’hommes distingués par leur position sociale, et

pistolet du Pont-Royal, qui n’avait pu être - 
à son domicile, a été, dit-on , arrêté ce matin dans la 
banlieue. .

La police avait décoavert dans la journée d’hier , le noia 
de l’armurier qui a vendu les fusils. Elle connaît aussi de
puis hier le cocher de fiacre qui a transporte ces iusi s 
une malle. On dit aujourd’hui qu’elle a fouille la maison ou 
ces fusils avaient été déposés et qu’elle y a trouve ving ci t 
autres canons.

La foule est toujours très-nombreuse sur le boulevard du lem- 
pie , en face de la maison n° 50. Ce matin , il y avait plusieurs 
milliers de personnes réunies à cet endroit avant » Heures, 
Toute la journée les curieux se succèdent sur le boulevard 
pour examiner la maison qui est toujours occupée par um 
corps-degarde. '.

Les préparatifs pour les funérailles des dix neuf victimes 
se poursuivent avec la plus grande activité. Cette ceremonie 
se fera avec la pompe la plus imposante mardi prochain. 
Toutes les autorités publiques y assisteront. S. M. a voulu 
rendre avec les trois princes ses fils les derniers honneurs 
aux braves citoyens qui sont tombés à ses côtes. En con

U uuiuuics ‘ 1

des plus heureuses f LTdee aune entreprise gr- remarquables par leurs connaissances, s’empresser 
mtesque se présente à nous , idée dont le passé et l de se placer à la tête de cés institutions, comme 
présent démontrent toute l’importance; que ce j p0Ur garantir à leurs concitoyens les avantages qui 

lit un si°ne d heureux augure; qu’au milieu des . doivent leur en revenir.
• ^ I ’____ __ ...ilnnr n, ecPP 11 Kil Q ÎVOIIVOIIS S3- & na. n- nno nrom IUP

citoyens qui «~..v --------- . .
séquence , le roi et les princes assisteront au service qui sera 
célébré aux Invalides.

On annonce que les oraisons funèbres seront prononcées par 
M. le maréchal Maison, ministre de la guerre, M. le duc uo 
Broglie et M. de Montalivet.

Plusieurs députés des départemens voisins de la capitale 
sont de retour à Paris. Il en est arrivé un assez grand nom
bre hier et aujourd’hui. On pense que jeudi ou vendredi la 
chambre sera en nombre et qu’avant la fin de la semaine 
le gouvernement pourra faire aux représentons de la nauun 
le* importantes communications que les circonstances pro
voquent. __________

” *A1_I « ---- O ' A
ôuvenirs d’une grandeur passée, nous pouvons sa
uer arec joie l’aurore du jour qui commence une 
lériode brillante du commerce allemaud ; que ce 
jeu de réunion, l’ancienne maison de l’honorable 
lausa, provoque en nous, qui sommes convaincus 
le l’activité de notre temps, le désir de coopérer 
I cet œuvre , coopération a laquelle d ailleurs le de- 
roir et 1 honneur nous engagent, afin que ce mo
ment soit témoin des efforts de notre époque pour 
nous conduire en dignes héritiers d’une grandeur 
passée , et pour laisser à la postérité un patrimoine 
qui a acquis de riches accroissemens.

» L’expression de notre reconnaisance profonde 
s'adresse ici, comme dans toutes les circonstances, 
a notre roi, à jamais honorable et pere de la pa
trie , qui a bien voulu accorder la concession né
cessaire pour le chemin de fer à la frontieie belge, 
de prime abord et à une époque où le désir d’avoir 
des chemins de fer, n’étaient pas généralement ex
primé comme aujourd’hui d’an bout de l’Allemagne 
à l’autre, où tous ne s’empressaient pas de présen
ter comme aujourd hui des capitaux pour couvrir 
le» dépenses nécessaires à la naturalisation de 1 en
fant de l’étranger chez nous, mais lorsqu’au con
traire des idées défavorables existaient partout et 
produisaient une opinion toute opposée à celle d’au
jourd’hui.

» Le chemin de fer de Cologne a Anvers est un 
but digne d’être ambitionné par la nation alle
mande toute entière, et celte vérité mérite d’être 
reconnue partout. La solution de la vieille ques
tion de la libre navigation du Rhin jete une lueur 
bienfaisante sur l’Allemagne, et quand un de ses 
rayons vivifions tombe sur la ville de Cologne sur 
le Rhin, qui pourrait s’empêcher de la lui souhai
ter? Les droits de Cologne, ses vœux, ses espéran
ces , ne doivent pas être mis dans la balance , elle 
se croit heureuse de n’avoir rien à ajouter aux mo
tifs existans dans le projet en lui-uiêuie, motifs qui

A peine une première institution a-t-elle vu le 
jour à Liège, que déjà trois autres sociétés surgis
sent dans la capitale à ses côtés; et on peut le 
dire, toutes avec les chances les plus heureuses de 
réussite , parce que toutes se proposent un but dont 
une courte expérience ne tardera pas à démontrer 
les avantages. Loin donc que cette spontauéite d’un 
grand concours avec le même but puisse être nui
sible aux intérêts réciproques des sociétés, cette 
circonstance au contraire est pour chacune d'elles 
une nouvelle preuve, qu’on ne s’est pas trompé 

) dans l’objet qu’on avait entrevu ; elle assure qu'il 
faut bien qu’il se présente quelque chose de réel- 
ment utile dans des vues vers lesquelles se tour
nent tant d’hommes notables à la fois ; elle pré
sente ainsi un nouveau gage delà solidité des opé
rations ; elle est particulièrement propre à appeler 
l’attention des capitalistes belges surces institutions , 
qui , bien dirigées, promettent au pays une nouvelle 
et une abondante source de richesses.

Cette simultanéité est encore une nouvelle garan
tie que chaque société s’empressera d’apporter dans 
l’administration toute la vigilance, toute la pru< 
dence de conduite, toutes les mesures d’ordre et 
d’économie les plus capables de leur mériter la 
confiance et les suffrages ; tant de la part des capi
talistes que de celle des emprunteurs.

Ne voulant rien négliger à cet égard, la Direc
tion de la caisse des Proprietaires établie à 
Bruxelles nous prie de porter à là connaissance des 
personnes qui ont des placemens de capitaux à ef
fectuer , qu’elle vient d’arrêter des mesures ayant 
pour objet de combiner le remboursement annuel 
et successif des obligations avec un remboursement 
assuré dans tous les cas à un terme fixe. Ces me
sures laissent subsister les avantages qui sont atta
chés au système de' primes adopté par cette Caisse , 
et chacun pourra prendre connaissance de ces dis-
»rvcitisinc on oio.ia #1 a la CHPlPlfi . pllP.7.

Séance publique du conseil de régence de Liège 
mardi 4 août courant , à 5 heures du soir.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE.
Faculté de droit. — MM. Georges Alexandre François 

Five, de Seraing ; Victor Dupont, de Walcourt; Antoine 
Francois Lcpourcq , de St. Nicolas et Agathon Hequet , de 
Grand Glise, en Ilainaut, subiront l’examen de candidat , le 
7 août, à 8 , 9 , tO et H heures.

MM. Jean Francois Prudent Wauthier , de Huy ; Alexan
dre Joseph Moreau, de Wasseige ; Narcisse Moutou , de Cla
vier , et Henri Joseph Fagard , de Liège , subiront 1 examen 
de candidat, à 8,9 , <1 et 12 heures.

Nous recommandons à nos lecteurs l’Histoire chronolo
gique des conciles uénéraux , cet ouvrage est indispensable 
à tous les membres du clergé, et le» gens du monde liront 
avec intérêt les faits curieux qu’il renferme. (Far aux an
nonces. )

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE

DE MARCHANDISES
POUR CESSATION DE COMMERCE.

ifs existans dans le projet en mt-meme, inouïs qui positions au siège provisoire de la société, et chez 
uffiront pour assurer a l’entreprise l’appui de la i les différens agens de la société, établis dans tous les 
lolitique commerciale prussienne. j arrondisaemens judiciaires.

MERCREDI 5 AOIJT et jours suivans ( au lieu de Mardi 11 ) 
madame veuve THIRY-LEP AS fera VENDRE anx enchères, 
en sa demeure, rue de la Régence , n° 10 , par le ministère 
de Me DÜSART, notaire, une quantité de MARCHANDISES 
absolument fraîches , telles que Cotons, Schals , Cotonettes 
pour Meubles, Mouchoirs, Eoulards, Cravattes , Bas, Gants 
en soie, Fichus, Flanelles, Percalles et autres objets dont je 
détail serait trop long.

On demande UNE SERVANTE, rue Féronstrée, n" 7,.

.„fs .

Ata. *”5^

1

i

CALECHE à VENDUE au n" 43 , place Verte. 45

■lies né probité et de pa-

' ry -i,ire, moaeste boulanger dans une ville toute occupée
.aux. manuels, et où les études passaient alors pour 

v (e rie luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
• . -f ; n’eut garde de faire donner à son fils une

lut bientôt nomme lieutenant par le général Jjyron.
L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790 ,

(f) A la révolution de 1830, ies cris de vive Fyon se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cede année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population
nombreuse étant réunie anus leu fenêtres ,fe ee

,a-
» terni te. fSiyaéJ »

La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut-
OD aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions, 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à neser leurs
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deLiège, et le ministère de Maître BOTJl ANGFR nn •* 1 ? 
Liège, le 28 juillet 1835, la MAISON„« iQ? , not?1,eJa 
deux BATTiVCRNTQ a n ‘^2, composée dedances ti uTfILSe |,afréS, Paf T C0Ur> iard'n el «P«?as?*
"ÄttJ.*tga.*5; 'U 'l'“~
:rsarfra::ïï™s

vaut le d,t notaire ddC a'a 0n a“ baS du l,rocès verbal de-

A tendre deux capitaux
EN LETUDE DU NOTAIRE BERTRAND ,

I/un de 20 000 FRANCS, constitué en rente perpétuelle
,e — de ^ &

■tfÄfifiSW g" Vfd'ÄÄ nef an'
arec privilège une maison à équipage avec grand jardin 
a Liege. S'adresser audit M« BERTRAND ^notaire. * 973

.ArraniEMKiNT 
place St-Pierre , n° 873. UJXl pour un nomme seul, 

94$

A TENDRE
par expropriation forcée.

103?eiJneS dè * f^P'^'^P^Josèph's'mon^’ C°ntenant 

colas Do5;^ «Ä'Ä «ùnlTexp^eS Z

fyssjpar tes
5° Une pièce de terre , sise en lieu dit sur le Ia; ) T-

I !Kg- » • «H—t-t i Si:

“• ™»“ «”Sf î.r ,sr

â«2îï=Â : z&r* s?ä."äs
as tu. ïss? VAH" “* f ■-« ■
Aime, veuve Cliarlier , d’Ampsm ° et M “ ,"dl'isement par ; Bertrand. ’ xRloltee par Théodore
Liege, au capital à trois pour cent de'fls (BOM?'““« d“ I CeS "«meubles sont situés dans la commune s 
3 Brabant-Liège <5’9°8’ 6 »°»* | ca|>/™ de Louvcgné , arrondissement “Xe^T"11

Lts titres primitif et récognitif de cette rente , hypothéquée ! Ma édml “ Sa'SiS ï re<Juét“ d« ‘a dame Marie Ca herine 
biens frAs.rnnci.lA^ki^ _ . 4uee «iaieclial , veuve de Henri Bounampa.. „ i*-f v* v"aill1er,ne

ciliée faubourg d'A.nercœur TI ’ C“ltlva,r'ce - domi-
nameau , jardinier, demeurant à 1 * sur **enn Joseph Bou-
I huissier Pierre Joseph Maréchal eifdat^d U00®a've‘.bal de 
enregistré à Liège le S« du même ’m“,‘°* “,ai 183f- 

Des copies entière» du dit nrocès-veihat ,1= •
aas'sesTeuraXnt|aSOco.iimune1'dèT 4 'S J,'a" Hub*tf

ïÆirWiWri

sS^SSiS&^Jss
ranis de mai. Insta“c(:. anaat a Lrege , le seize du dit

•»« lieu à
à dix heures du' matm“ tnbunaI c1'"1 - «.* ju.Uet 1835 ,

Me- Guillaume-Joseph EMONTS q™,„i a • ,
a * **• « S~“rr,

aw... a’A’SÂJ ,abrau rJac*i 3 wtvffvt
682 du code de I rocédu e rn Ile confo';mement à '’article 
raiiiH.it cent tren'te-cm^Signé KÈnaW"Z d“'.huit 'ua' 

Enregistré à Lié»e u r :MflAfDr< commis greffier, 
einq , iolio 40 case 5' reçu1] "" n‘ai ,luit ce,lt "ente 
quarante centimes , pour VedacUô.‘s‘1 eTe"1 lru‘s Lancs 
""ms , pour additional“ u ' fra ° f1'*"® trente t,ois cen-
subvention de euem- «„i,, , aDC .»'»gt-cinq centimes, pour quante six cenÂ^ SS ^ '4'

idMd!e!oi:Ub!1|Cat,0,.‘S. du des Charges ayant eu lieu

Ä dLi|,üsés en y***
l’adjudication P communication, avant ie jour de 
-' 962

VENTE DE PIECES DE TERRE.

S s-A,a J“;.*, :: zzxa*

Jonne<au.CO CS 3UX enfi“1S Hau“u et d^ couchant à’ Œne

end2rod!fen™eEdeux côte-se'8JS ^ pelit<,'8 ’ ^ au même 
et à ^,ÄÄ Ha“ * d0“ aUtle au

du couchant à M. Pirnay et du nord à M Gr.sard °‘' ’
la 3« ,tU GeCd Chlrdh' d“tei?Ue* !’ar 'e siei,r ^urneau et 

pal HCl ara Uiaidhomme jusqu’au («mars 4 83« * 20
H’sser pour les condition au notaire PAQUE. ’ 40

. AVIS
POUR MM. LES AMATEURS DE CHEv,U,y

Je suis arrné à fliôtel ,]» i„ r> ,Tort de très beaux CHEVAUX £^SS* 7° ÏB h 
tilbury , entre lesquels il y a aussi de tij' rP SÇ le 'I 
comme aussi un attelage de quatre gris. HltCÈfô08*

A VENDRE un BEAU CHEVAT 1, ■ ,

VENTE DE BOIS SCIÉsTÀÎfi
Le (0 AOUT (835 , à 2 heures de relevée d» 1 

tier du sieur Paschal Stassart , à Ahin nrè< i„îiS e ' 
VENDU à la reçette du notaire LOUMaYE * '•
de BOIS SCIES, consistant en planches de’ f “ le I 
doses, fonçures, quartiers doubles m grande „uar.ht fl 
tiers simples , posselets ; rampes, wères et terrasses L' 2' 
planches et lattes de bois blanc, quantité de ?4 
veines, * ae poulie

La majeure partie des marchandises de chêne 
seclies et de (re qualité. A CREDIT. “fine s°oi

COMMERCE.
Bourse d'Amsterdam du 1« août. — Dette active As s 

D‘ o 5 V, tot 0,00 00u._ Dito Ditféréê 0 On AP

Uss-.TÄ-r:,arÄ

ïfX1.: / du. I z £71* '*1 •I
- O.TilT r'Il ll h:'|,a!"ft ° 0|0 - Di o .l'Am« “M
- |K'Â,3Ji,f."J» Ä*
5|8 0— Bons cortès à Lond. 35 0T0 000 !l C P- a/a,ii

tle
r* ,J°ts de Pologne, 00ü 0i0 O*) IVa ,D,to 2* ^vee, 
Dito a Londres8, ^ ^
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Bourse d'Anvers du 3 août.

TENTE
Dan CENTIÈME dans la société de BONNF FIN 

prenant QUATRE SIEGES D’FXPI OITmov , ’. com’
HOUILLES, autour de lié. e de* ^ frames de
raacl.ines au n.ouveau système“ ’ deSSCTVW 1'ar “e"f ^s-fortes .. uus au cahler de8

Elle aura lieu le mardi 18 de ce mois à tn R i ( 1 ^indication préparatoire se fera ip» r 868 aJant e“ "eu
î:n. devant le notaire PAQUE , en son étude , SutX Ä Ä?« ’ *7^0

------------- — 41 ce,,ts bancs- q su»sa a?de-

Prix de l’action
20 Francs VENTS PAE ACTIONS Tirage

DE LA Ie 15 septembre 1835.

GRANDE seigneurie de samokifski
EVALUEE A UN MILLION 375,000 FLORINS VALEUR DE VIENNE, ?

Changes.

Amsterdam
Londres
Paris
Francfort. 
Hambourg.

à darts jours. à deux mots.

12 07 1,2 
47 0,00

00 0,0

d 3

46 7,8 
35 9,(6 
34 15, K

active, 105

etc.
;r ci ne

en sus une douriènie*«^6'gTg ,.a Ift’ S"r dix ’ nne °‘^me gratis et
Le prospectus français qu ofr Reçoit gratisX^l ZZTe '??"'* °™ f™

rt , F. E. FUI D ha a* 6 desirabies. Sadresser directement à
Quon se le dise! ' 1 ’ UKluler et recevear-géneral à Francfort stM

------------------------------------ --------- -------------------------------------------- ’ 35

ABRÉGÉ CHRONOLOGIQUE

ET fcVEN*«B«S CONTEMPORAINS
in-8°, sur papier satiné, mix 7 “£.*“15. !CcIe*,**t!<Iue*. Par une société de é»iKAlî„„.. v____•.................

Publié avec approbation de I ■ 11 » t<UN I EMPOR AIN^»K Ä* CaUl0,1>- ^ « Anglais, uî™ : 

Lies du Clergé St^T^ écu“eui<l»« '““’raent.0Un’aperçu Uii

■f”1 ,a «aa- aux Mew‘
Cette souscription concourt aux primes de 500 de 3nn » A ’ ^ DEPOT, RUE DE

». *1. 3» « ie 2.» fa»,,, „ U„8, u,„ ,, „ tWr< (tjiu

«JC

ô|8 “|o perte
12 13 3,4 a
17 3,8 p
35 7,8 
35 5,(6

fllcompte 4 0,ot
Effets publics Belgique. — l .-Wem différée 43 1,2 V- Obligée lï ' o 
Emprunt de 48 mill., (00 Ii4 et n II’ 9", ' 

0«0 00. _ Idem de 24 mill. , JqO 00 - tf'n A
88t,;;4’ef o(«1i’20AÜ°A,dem di,r” °« 00
per,.! Paris, 3pc. 00 Â'■ld"*“’- ’ 39 <|2 °U 
4(8. — ldemditr. , (6 ( ,2 5,8 A. ' ^ Pe‘P' A'115te'

Cours après la B ourse.
a u c o,n m'en ic e ment’’ de paraissaie»‘ '-dre à I

'“'u“ l3-£»î: ?*&, « »

-"M? U3 T. -ÎVÂ li «SBÆ 1,'a ;■ -
-5 Ä-Ä- ^

'"nation.""'6 Mo*co™d« , à florins (6 

■Arrivages au port d'Anvers , du i"-- et i 0

«r- s
nSiSrS. db,"ïâ P”*«« . »P. Monnot, ,

Ä'fJrÄ?’*■*■*••** "“'H. ~.

Bourse de Bruxelles , du 3 août ~ R»; •
54 1.1“ F Emprunt de 48 mill. ,00 T,8 P^ ^ 
socie é gimera16 (5) 840 0,° P. Société dfcmnm. de cem

Anvers 4 p. o,0l Id. Ani3terJam 5 ’0 y ^ U <>0- '
£,P|6ÿ °oO0° Cürlé8 à Londres^ 36 ^

Prix des grains au marché de Liège du 3

Froment, l’hectolilre, (4 francs. g, cent 
Seigle, ,d. 9 g,

H. Liguac , imp. du Journal, rue du Pot-d'Or
n" 622


